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LA CROIX-ROUGE SUISSE m

protegei^ait plus l'insigne charitable
international.

Mais cc n'est pas seuloment aux indus-

triels, aux commergants, aux reclamistcs,

tpi'il faut interdire l'usage de la croix

rouge, il faut aussi recommander aux pcr-
sonnes faisant partie des Associations qui
s'en reclament de rüprinier chez elles 1'em-

ploi exagthti et parfois grotesque de ce

signe.

En cas de guerre, toute personne ap-
partenant a l'armee on rattachee ä titre
officiel il son service sanitaire devra etre

munie d'un brassard portant a sa face

interne le 110m du titulaire, garanti et
certifie par des timbres et des signatures

et cet insigne seid suffira. II n'est done

pas necessaire d'arborer des croix rouges
sur toutes los piöces du vetement.

II est au moins inutile de les prodiguer,
en temps de paix, sur tout Ic personnel
subalterne.

Lc brassard officiel est un insigne d'une
haute valeur morale. II ne faut pas
transformer la croix rouge en insigne de fan-

taisie, en objet de parurc, en oripeau de

carnaval. Itespectons la croix rouge en

temps de paix pour qu'ellc soit digne de

respect en temps de guerre. Rdservons-la

pieuscment comme l'insigne de la charity
internationale et 11'cn faisons pas un ac-
cessoirc de mascarade.

Materiel personnel des samaritains

Nous recevons souvent des demandes
de la part des comites de societes do

samaritains qui dfisireraient acqufirir du
materiel de pansement pour leurs mcmbres.
II est en effet tres utile de mettre en
mains des samaritains un materiel de
premier secours qui leur permettc de faire
convenablement un pansement d'urgencc;
car si lc secouriste n'a rien, il est, comme
nous l'dcrivait derni&rement le president
d'une jeune society de samaritains, «un
soldat sans fusil ».

Sans doute, ce soldat doit savoir sc

servir de ce qu'il a sous la main pour
improviser un premier pansement, mais il
est utile de lui remettre un certain nombre

d'objets qui — en toute occasion — lui
faciliteront singulierement sa täche, et qui
lui permettront de faire son devoir vis-avis

d'un camarade blessü, selon les rfegles
de 1'art.

Quehpies socidtes peuvent remettre a
leur.-. membres un materiel complet, ren-

ferm6 dans une caissette a imnxcmcnis,
on — ce qui est plus pratique encore —
dans une meoche.

Ces sacoches, remises ii chaquc sama-

ritain, contiennent en güntiral: quelques
cartouches ä pansements, grandes (a 15

centimes la pifece) et d'autres, plus petites,
spücialement destin&s aux pansements des

doigts (ä 5 centimes).
Cos cartouches stdrilis6es, cnveloppiies

dans du papier parchemine, sont fournies

par le Secretariat gdnüral de la Croix-
Rouge ä Berne, au prix reduit de 5 et
15 centimes la pifece.

Les sacoches doivent en outre contenir
quelques bandes de gaze de 6 cm sur 5 m,
et d'autres bandes plus rfisistantes, en

cambric par cxemplc, de 8 cm de largeur
sur 5 m de longueur.

II est bon d'y trouver aussi une bände

contre les brulures (bandes au bismuth),
un on deux paquets de ouate hydrophile,
et surtout un grand et un petit linge trian-
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gulaire (triangles d'Esmarch). Une paire
de ciseaux et quelques epingles de sftrete

complbteront ce materiel tres süffisant.
Tons ces objets seront conserves dans

la sacochc faite de toilo impermeable. II
pcut 6tre utile d'y ajouter encore un petit
flacon de gouttes anodincs, ct une petite
bouteille de lysoforme (ou de lysol), pour
les disinfections.

Mais une sacoche ainsi combinie coute
environ fr. 10 ä fr. 12, et n'est dös lors

pas ü la portie de la bourse de tout se-

couriste, ni de toutes les societos de sa-

maritains.
Est-ce it dire que des sections moms

riches nc doivent rien mettre ä la

disposition do leurs membres? Non; mais

il faudra simplifier, composer une sacoche

plus petite, avec un nombre plus restreint
d'objets.

Si le materiel doit itre riduit, nous
voudrions spicialement recommander les

'pochettes de premier secours, qui, sous

un tres petit volume, constituent un
excellent materiel de pansement aseptique.
Ces pochettes, do fabrication hollandaise,
adoptees comme materiel de premier
secours dans plusieurs armies, contiennent
deux cartouches ä pansement stirilisees,
un grand triangle et une ipingle de süreti.
Le tout est renferme dans un petit sac
do toile impermeabilisee, du format d'un

portcfeuille, et trouve sa place dans la

plus petite poche.
L'inventeur de ces cartouches a panse-

ments leur a donne le nom de «bandage
it la minute ». M. Utermöhlen (d'Amster-
dam) a cousu une mince couche de ouate
fortement comprimee dans une enveloppe
do gaze hydrophile, plide de fajon ä ce

que la partie interieure, celle qui est des-

tinee ä couvrir la plaic et ä entrer en

contact immediat avec eile, se ddploie au
moment ou 1'on va proceder au pansement.

L'avantage do ce bandage it la mi¬

nute consistc spicialement en ceci, qu'on
ne pent pas toucher la partie du pansement

destind ä couvrir directemcnt la

plaie; on n'a pas mdme besoin de se laver
les mains avant de l'appliquer, puisqu'on
ne pcut pas souiller la gaze que 1'on va

mettre en contact avec la partie blessee;

on l'ouvre dircctement sur l'endroit du

corps qu'il s'agit de recouvrir, ct on le

fixe au moyen de la bände ä deux chefs

qui fait corps avec le pansement.

Voici, du reste, la manidre de se servir
de ce pansement:

1C1 temps: aprds avoir enleve le papier
parchemine qui entourc la cartouche, on
saisit le pansement cle la main gauche,
les deux bandes marquees d'une ^<(, en

haut, et 1'on detache la cordoletto qui
l'cntoure.

2e temps: on prend une do ces bandes
dans chaque main, tandis que le pansement

est portd ä une distance d'environ
dix centimetres do la blessure.

3e temps: d'un mouvement rapide on
icarte les deux mains, ce qui a pour effet
de faire diployer le pansement ct d'ap-
pliquer sur la plaie la face interne de la
couche de gaze et de ouate, non touchee

par les doigts.
4e temps: ä l'aide des deux bandes, on

fait les tours nicessaires pour fixer le

pansement, ce qui pent se faire tres so-

lidement, les tours itant appliques par
entrecroisement.

La pochette a pansement contenant deux
de ces cartouches et un triangle se vend

au prix de fr. 1.50, et les cartouches iso-
lics (qu'on pcut remplacer a volontö) ne

cohtent que 25 centimes*).

En faisant l'acquisition de ces pochettes,
les sociitis de samaritains mettront done

ä la disposition de leurs membres un

") Depot ii Ncuchatel, phiirmacie Bonhote.
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materiel de pansemcnt d'urgence absolu-

mcnt propre et tr&s pratique.
Enfin, nous pensons que toute societe

de samaritains — mcme si elle lie pent
se payer le luxe de sacochcs individuelles,
ou si le prix des pochettes lui parait
encore trop elev6 pour les moyens dont elle

dispose — doit pouvoir mettre it la

disposition de ses membres des cartouches

a pansements de la Croix-Rouge suisse.

Nous les avons signaldcs dans la composition

des sacochcs, et nous ne saurions

trop en recommandcr la vulgarisation. Lcur

prix modiquc les met it la portee de toutes
les bourses, et elles constituent un materiel

de pansement do tout premier ordre

qui devrait se trouver toujours dans la

poche de tout bon samaritain.
Ces cartouches que le Secretariat do la

Croix-Rouge dfSlivrc mix society de

samaritains, au-dessous du prix de revient,
sont asscz connues — puisque leur
demonstration se fait ä tous les cours de

pansements — pour que nous n'ayons pas
besoin de les recommander davantage.

Dl M1.

Extrait d'un rapport sur faction de la Croix-Rouge au Maroe

par M. de Valence,

secretaire general de la Societe franqaise de secours aux blesses militaires

(Jne brochure, publice a Bordeaux cn

1907, signalait l'etat d'inf&ioritd dans le-

qucl la Croix-Rouge franc;aise se trouvait
au point de vue de la formation d'infir-
miers, vis-ä-vis des autres sochitfis euro-

p^ennes de la Croix-Rouge. Et l'auteur
concluait: «-On pent se demander si des

infirmieres ainsi fornixes, des infirmieres
de laboratoire, seraient a mtoe de rendre

en temps de guerre des services efficaces?»

Ce doute, continue M. de Valence, titait
un veritable defi jetd aux infirmieres de

la Croix-Rouge frangaisc. «Quand done,

pensai-je, les evdnements nous permettront-
ils de le relever? Sur ces entrefaites, la

campagne du Maroc s'ouvre, nous offrant
l'occasion demandee. Nous vous propo-
sons, mesdames, de partir, vous acceptez
avec enthousiasme, et du premier coup,
vous allez vous installer aux avant-postes
memes du corps de ddbarquement.»

C'est la reponse de la Croix-Rouge
franoaise.

Apres quelques pourparlers avec le Mi-
nistere de la guerre, nos infirmieres furent
autorisees ii aller soigner nos blesses sur
le terrain des hostilitds, et le 23 septembre
1907, douze d'entre elles, sortant d'un do

nos 43 dispensaires-ecole, prcnaient la

route de Casablanca.

Le 23 septembre, en effct, le « Mytho »,
mis obligeamment a la disposition de la
Societe par la courtoise bienveillance de

M. le ministre do la marine, am enait
en rade do Casablanca, les 12
infirmieres de la Croix-Rouge frangaise,
conduces par lcur directrice M'"e Eortoul.
Des lcur debarquement, elles allaient con-
naitre les premieres difficulty de leur
tache.

Une mer sauvage, un coin de greve
domitie par les murs decrepits de la vieille
cite marocaine, encercle de rochers, oü

souvent, a l'improviste, comme dans un
acces de convulsion fievreuse, la houle,

poussee du large, brise avec furie; voila
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